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FRANCE-
Lg J ou run l des Debuts revient ou j outil fini sur la nues-* 

tion de l’évacuation d’Ancône et il insiste sur la nécessité où 
se trouvaille gouvernement de retirer ses troupes du mo
ment où le gouvernement autrichien retirait les siennes.

, — M. l abbé Dupuch doit retourner à Bordeaux et de là 
à Rome avant de se rendre à Alger. Cependant il comple 
être arrivé dans son diocèse à la fin du mois prochain.

Leroi a fait présent au nouvel archevêque d’une mitre 
fort belle , et il donne à sa cathédrale deux ornemens d’un 
riche tissu et un dais très élégant. Il lui a remis en outre 
une somme de 5^000 fr. pour ces mêmes œuvres.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

Madrid, 8 novembre.
Aujourd’hui S. M. Isabelle II et son auguste mère sont 

sorties du Palais Royal à deux heures de l’après-midi pour 
se rendre au palais du congrès national. La garde nationale 
formait une double haie sur le passage de LL. MM 21 
coups de canon ont annoncé le départ de LL. MM. du palais 
ainsique leur arrivée aux cortès. LL. MM. ont été reçues à 
ientree du salon par une députation des cortès qui les a ac
compagnées jusqu’au trône. LL. MM. se sont assises sur les 
sièges qu’on leur avait préparés. Les ministres se sont placés 
aleurs côtés. Le président du conseil des ministres a présenté 
a la reine le discours d’ouverture dont S. M. a donné lec
ture. Il est ainsi conçu :

» Messieurs, Je me trouve avec joie au milieu devons pour commen
cer de nouveau les travaux législatifs, dans l’espérance que vous me 
donnerez aujourd’hui les mêmes preuves de ce zèle éclairé pour le bien 
public que vous m’avez donné lors de la dernière législature.

» Le traité du 22 avril 1834, conclu entre la R'eine de la GrânderBre- 
tagrie, le Roi des Français , la Reine de Portugal et moi subsiste tou- 
ours et les relations (Tamilié qui unissent la Reine des Espagnes avec 

les autres puissances qui l’ont reconnue, se maintiennent dans l’état le 
plus satisfaisant.
h ç,CuSlaVeC 1?p,us Sraode satisfaction que j’annonce aux cortès que 
ia îsuhiitne porte a reconnu les droits demon auguste fille et mon 

P“';f~t flatté de la part que ma puissante alliée, la 
tMH ,, G,rande Bretagne, a prise dernièrement à l’heureux résul
tat de celte négociation.

» Sachant que nos ennemis reçoivent des secours provenant de pnis-
5q?i,nirnnSSe"tpJS ?,nme Reine dcs Espagne* mon augus- 

« nue, j ai ordonné à mes représentans près les cours alliées do récla-
E“ ““ ■“ Ä
ml??"'8 *.a malheureuse issue du siège de Morelia , la fortune s’esf 
valeur^Ma "1S p!'oplce.à nos armes, mais j’espère avec confiance que la 
duirnnti «mSlaiicèrde notreârmée, et sa bonne discipline, nous con- 
lalrvpoa6 nouveau ^ la victoire. J’aime à croire que vous approuverez 
deraièremen!,ara"te "ullRholnmes et la réquisition de chevaux décrétées 

» Il emtntsans .votl’e concours, vu l’urgence des circonstances, 
tu étroit,zéCessa,,re terminer différentes lois importantes qui n’ont 
met e7n° ées par.la législature précédente, et qui ont pour objet de 
actuelle . le r6gl,ne intérieur de l’Etat avec la constitution
comm 'C,elIes qu,e vous ?urez à discuter de nouveau je vous rc- 
dépuiaiinn 6 règlement des attributions des conseils municipaux et des 
Æ a ?x SA,P,7lnclales’ ,ai’,lsi que celles relatives à l’instruction publi- 
™ Y aax élablissemens de bienfaisance. v
faq „?ulté ,de '»en apprécier les effets des écrits qui se publient 
Presse p,on.tlduelleHV;nt 011 cherche à réviser les lois qui régissent la 
fait ternir bien tr?vall.est une nécessité de tous les temps, le besoin s'en 
Parceiipn, • n p us v‘vement encore dans les temps de guerre civile, 
lui von« p'"ssan,le ',ai,50n ’ -Ie vous recommande le mûr examen de la loi 

* IaRSeia Présentée sur une si importante matière, 
et discmMwo6 qarde nationale remplit surtous les points, avec exactitude 
iours avJn ’ eservlceordlnairede son institution et elle se dévoue tou- 
dant ,nn LempreSSement et courage à poursuite des factions. Cepen- 
sera nr"s,usa 11 on a hesn d’étre perfectionnée, à cet effet'il vous 

«presenté unprojet de loi.
même anVnr'i!IüenS f® la gl,Rrre pnt pr°uvé Ia nécessité de s’occuper 
eroissemeni m. 15 P U8 gl jnds sacrifices de là conservation et de l’ae- 
'«sirnun^a, , ma,'ine dont le corps honorable rivalise d’efforts avee 

» J’ai o a te7e Pour soutenir le trône constitutionnel.
Penaux cTiül, que 3e.S vaisseaux de guerre qui se trouvent dans les 
Présenté un ''mmédiatement mis en état de service; il vous sera 
faire fare °,P Jet ne '°1 pour l’organisation de la marine, afin de 
l’avenir. exigeantes au moment et de pourvoir aux besoins de
lioM7n0o,|1rTn<;eéprn,uve de! maux q'd sont!a conséquence de la aitua- 
^ngempns 1 ,RSt Irès-ungent de faire au .code en vigueur les
ment vous nrèconi expLnence a démontré la nécessité ; mon gouverne- 
" Votre un.projetde loi à ceLeffet.-etplus tard soumettra

n jÿf0 “LUssion un nouveau code commercial.
,tfanquiliit/0It‘nCLS d’outre-mer continuent à jouir de la plus parfaite 
“^utédelpopci aque!our J® reçois de nouveaux témoignages delà 
Nr PronocoVm a11 ians-Ers commissions nommées dans ces provinces 
3 constifuiiA es 0IS spéciales qui doivent les régir conformément à 
, » Mon m ’ Poursuivent leurs travaux avec assuidité. 
j°ns i m no r t /n 1 e JR e n 1 a S'a n 1 été autorisé à opérer quelques améliora
is ce but lptfS dans a.dm*nistration de la justice, dirige et accélère 
5 raison dp i», travaux déjà commencés, et bien que de pareils travaux, 
?''es les nine Z nature méme, n’aient pas encore été terminés, les me- 
!loné’un sv«iïrS<,nies.T'? réclament l’état des affaires, dans la transi- 
„ re délibVi'aii1?6 .P -législation à un autre, ont été arrêtées , après 
•PPortuu on. Mon gouvernement aura soin de proposer en temps 

branche t,è-S ’■ Ie r^ultat de ses méditations sur les projets de 
administration dont il s’occupe avec persévérance;

. Les revenus publics sont de plus en plus satisfaisans pour couvrir
toutes les,dépenses, et les ressources extraordinaires que la précédente 
égislature accorda généreusement à mon gouvernement pour combler 

le défie,t ex,staut, n’ont pas encore été réalisées. Mon gouvernement s’oc
cupe sans cesse des moyens de surmonter cette difficulté 

» Aussitôt que l’on aura terminé les différons travaux dont on s’occuoe 
pour améliorer, autant qu’il est possible, le sort des porteurs de nos 
rentes natmnales et étrangères, ils seront soumis à vo re examen Ce 
n’est qu’en relevant le crédit que l’on trouvera les moyens qui son ' im
périeusement nécessaires pour satisfaire aux dépenses de l'État et pour
voir avant tout, aux besoins de cette vaillante armée qui combatovee 
tant de gloire pour la noble cause que défend la nation et i>spère que 
ce sera le principal objet de votre sollicitude dans la présente session 
C est sous le drapeau de mon auguste fille Isabelle II qu’est le salut dû 
troue const,tu lonnel. Sauyons-le donc avec le secours de la divine Pro
vidence, et hatons-nous de placer sur celte bannière, l’olivier de"a uaix 
symbole unique de notre prospérité future. » a paix
,fi4prèSilaJeC,tUre de Ce (iiscoursi É session des Cortès de 
18o8 a etc declaree ouverte, et LL. MM. sont retournées au 
palais. Le peuple s était porté sur leur passage et a naanifesté 
le plus vif enthousiasme.

HOLLANDE.
bladiwnn^f u6 Fr<''ncfort ’ 12 novembre, au Handels- 
la LVrfJ 5ltMrecerament une inspection minutieuse de 
«tmnïi ^ de M;,yence’ mais qu’on ne doit pas y voir un 
y nptome de guerre, attendu que la paix ne sera pas légère

ment troublée, du moins dans l’ouest de. l’Europe. S ,
Il parait, dit le même correspondant, que l’affaire belpe-

UnedénommSfi prolonS|;ra enc,ore pendant l’année prochaine. 
Une époque fixe pour la conclusion finale est aussi difficile à
èÂUn!^qUe 6S condltl0ns auxquelles il aurait lieu , car tout 
diffffipnHUfV7UrTISenqueSti0n’ Ilestà souhaiter que le 
cnnfÂ d fu appîani’ Car aPrèâ celle affaire, une seconde 
conference européenne s’occupera de la guerre d’Esnapne 
Les grandes puissances médiatrices voudraient mettre les 
puissances d accord au moyen d’un mariage entre le prince 
îù tS TS et ,a'Ie,une reine Gabelle. Don Carlos occupe- 
imi i®^ïïef’*aCCOrderait une amnisLie et donnerait au pays 

consUtution qui se rapprocherait davantage de l’ancien 
état de choses. Ce sont la les points principaux qui seraient 
proposes de notre côté et auxquels on espère aussi voir ad
herer la cour des Tuileries.

On prétend qu’on a fait ici des démarches préliminaires 
pour savoir quel apcueil ou quel appui on peut attendre lors-
seUra VAqiejeDl08ne' COm'I,e ilena Fintention, àdres- 

J !a dlète de Francfort une plainte contre le déni de 
justice du gouvernement à son égard.

Le correspondant de La Haye du Handelsblad confirme
S" * i™06 a.refust de se ranRer à l’opinion des autres
Lnff H quan, aux,24 ar,lcIes’ et fiue de plus elle a pré
sente de nouvelles observations sur la dette, mais qu’elle a 
cependant trouvé bon de communiquer officieusement l’opi- 
nion de la conference aux deux parties, afinde démêler ainsi 
su y aurait moyen d opérer un rapprochement.

BELGIQUE — Bruxelles, le 16 novembre.
nrSlnV !e,r0,' 3 reçu la déP'dation du sénat chargée de lui 
presenter 1 adresse en réponse au discours du trône.

On lit dans VObservateur :
II parait que M. Ernst est de tous les membres du cabinet 

celui qm se prononce avec le plus d’énergie pour le maintien 
dç 1 intégrité territoriale. Il a, dit-on, déclaré à plusieurs 
reprises quil donneraitsa démission de ministre, plutôt que 
de souscrire au démembrement du Limhourg et du Luxem- 
Dourg. Nous desirons qu’il persiste dans ces dispositions. Sou
vent nous avons eu a combattre ses actes ; mais quand nous
ipmen=0UVe!’0nSidansla xoie qu’ü suivait autrefois, nous ne 
scions pas les derniers a lui rendre justice.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.
Addition à la séance du 15 novembre. — M. le ministre dps finnnno*xgaiïiïsr « r*“"“ “• “*»■< •Jâsstïgszs

Avant d’aborder l’examen rapide des budgets, dit M le ministre il«a Äentretenir de ,a
le de Pétâ,t de situation du trésor, au 1«- octobre dernier nue

possible de réduire à trois millions lechiffre de ÆLT»® <.1" S^a 
pour l’insuffisance des ressources de plusieurs exercé flot‘aat)e • créée 

Cette position favorable est due à deux causes nUne- .précédeas-. . 
la prospérité du commerce et de l’industrie et en^eennH*i*eS s 3 >0riî à 
grande répression de la fraude qui atlénai’l Décède^^ 1 fa Une fUS 
nus du trésor,et aux modifications in rôduil sP1-d,vers,'eve” 
cre, le café et les boissons distillées dans ,es Iois sur ,e su'

Pav suite de ces modifications , l’accise sur le sucre laissera au trésor 
plus d un million sans nuire aux succès de nos raffiner es CeUe somme 
qm ne représente-guère que le dixième des droits pris en com ité et dont 
on accorde la décharge à la réexportation des sucres raffinés prouve as^ 
sez combien cette branche d’industrie est active et nrosuère ’ quoi nn’en puissent dire quelques plaintes isolées. P ospéj-e, quoi qu en

P’Ans à Louvain, 2 50. — D’Ans à Malines, 3 30 — OMNIBUS Vriv a , ?? . ” 80,.
^parc. en 4 h. 20 m. ; d’Ans à Gand , 144,700 m. , (32 Ibmés) pari en 5 h 40 m 'S’

pour ™tiésoren is4r0iwSUale CaPf ",e se fera que faibl(;'uent senlir
oue du i« 777a18.07, atlendu (lue la loi qui en modifie le tarif ne dale 
recueUIis le Toulefo.is * d’après les renseignemens que j’ai
effiraVé les irfncl ?U‘ frappe auJour'i’1>u' celte denrée n’a aucunement 
déré no, r nn-t commerciales , l’impôt étant encore assez mo-
ble augmentafion.consommation on puisse s’apercevoir de cette fai-
<Ä.*iiÄ3srs “““d'boi“”"s
déduit cen^mni?*116 nomb''® des détaillons , cette loi a produit plus 
eile au mffien^>''e francs pour les trois trimestres de 1838. Il est diffi- 
.. Gau m i^es variations qu ont éprouvées les prix des céréales 

du genièvre ld.feS SU,r Ie? pffets rfe ce nouvel impôt relativement au coût 
avec^ustesse rinflPlUS °anS,Ue expérience est nécessaire pour apprécier 
assurer",me“Çnce de la mesure dont il s’agit; mais nous pouvons 
annuellement ,nT n(IUl 11 a s°.ulevé aucl,ne plainte sérieuse, produira 
distilleries! 3“ Ü'éSOr' S3tlS P°rler aucun P''éJudice aux
IemÂrdirSili0"s aUeindront complètement en 1839 le but dans 

6 7. ont é é adoptées ; aussi le discours du trône vous a-t-il an
noncé qu il ne sera nécessaire de recourir à aucun impôt nouveau ni
ffienCemenarnTntali?n f,epeux exisians, pour satisfaire aux dépenses’ac- 
aioiiK1 Ppivues de ' e*ercice prochain, bien que quelques services 
oue ii>eS”în d aug|nelltation de crédit et que notamment la dette publi
que se soit accrue par suite du nouvel emprunt.
caÂlPa,'\’?idu 23 mai I858’ le gouvernement a emprunté le 
taux flvnrahf ae4 a,Ca°ntinuatl0n <les travaux du chemin de fer au 
Lemlmenf .ed,e73 prix 1'» atteste le crédit delà Belgique
de S onè ! i!nP1!iS Ven,U de n°U,S entreten'c des conditions accessoires 
blement stipulés dans laqus,le les intérêts du pays ont été conveua-
fp LeJ» ffr dRS P.ensions à charge du trésor a pu être réduit de 120 000 
aûc’iens erelTî^r'0" l>rovient de* nombreux décès sufvenus parmi les 
très avancé! tlqUeS pens,onnés> <1U1 sont presque tous dans un âge

crnsean^4!ro1ro'deilMOO ff"*16 ^ aS6QS dCS 00311068 86 SOnt ac'
nouveau figure à la dette publique pour la somme de 88,880 

fait en Ï829 ,d6S anturetS el.dR '’amortissement de l’emprunt
d’ .n raonorimm i érecl!,f?n del entrepot d’Anvers, Suivantles conclusions 
1838 cPeHetq |ax? h0nneur de remettre à la chambrele 0 avril 
l’état’ Propriété ne peut être considérée que comme domaine de

,„it,S0UVRrr!e,nent’ ,es Cambres et le paysmyant depuis longtemDs 
en rarmnT6 ®S t,j®ltem?lîs de la cour des comptes n’étaient nulfement 
' " P”'1.. avec 'a PosUion élevée de ces magistrats, nous n’avons 
tèesur lad aftte,"'re davantage qu’une loi nouvelle soit por- 
décembre 1830 ^ Gomp es P0UI‘ modifier l’article 1C de celle du 30 
nn! , in I830-Nous av°ns pensé qu’il suffisait que le budjet contint 
r^!103t,0",à oet éga,'d pour que les choses fussent régulièrement 

H?!!f4Plr ° aux appointements; en conséquence le chiffre du hud- 
14.613 fr 80°cnS ’ 6 d“ chaPitre 4 > se trouve majoré de
acffielîe^61 dU ministère des flnances diffère peu de celui de l’année

Il vous est demandé 21,000 fr. de plus qu# pour 1838, afinde mieux 
assurer encore la repression de la fraude'et matière dédouané 
mlTInl'T ? du chemin de fer sur Anve-s, la nécessité de com- 

, fdl1S 60 rR CeUe viIle et divei's Points de la côte de 
Flandre s est fait vivement sentir. Désirant y pourvoir, le gouverne- 

?r^ose d organiser un service de passage d’Anvers sur Tamise 
I v!!hh«!md4’le?,( a'0'Tlent-< e ce'"1 oui existe vers la Tëte-de-Flandre. 
hn,U,* l, . ^n!nd c.Rse,r.vlce rnot,ve un âcci'oissemeiil de dépense au 
visions de rec!tt!es d°’° ° co,nPensa'iorl se trouve portée dans lespré- 

En résuUat ^hi'dget des finances présente une réduction de 85 848 mônfe à g® £tous ,es bud^ dR dRpR"- P»« 1839 fe 

francs'^SUmd V°'eS 6t m05,ens de 1839 sont.évalués à 

Les dépenses présumées s’élevant à 'jy'502’082 37

il y aura un excédant de recette de 2787>Tfi3
^!l084 Ia balancedes revenus et dépenses se trouve maintenue sans re- 
eor”augmeSntéCs° ar86S ’ bie° Oue'Ies frais de guerre se soient en-

Les efforls du gouvernement ont toujours tendu à conserver cetéoui- 
ibre, et cependant bien des réductions d’impôls ont été faites depuis 

tribuables! 3 reV° utl0n et ont a!léSé 'e fardeau supporté par les con- 
Les comptes définitifs pour 1834 et provisoires pour 1835 et 1836
ssar“'“““"'"'-''

s* »wtesfasart s sasd or qu, a été présenté dans la dernière session. Cette loi, destinée à 
rendre possible exécution complète de notre système monétaire est 
réclamée par les besoins du commerce et par la dignité du pays. ’
seetionsreSS10n ^ buds®ls est ordonnée et fs sont renvoyés dans les

LIÈGE LE 17 NOVEMBRE.
La cour d assises vient de clôturer, il y a quelques jours , 

les séances du 4” trimestre de 1858. C’est ia seconde session 
a laquelle a pris partie jury, tel que l'a réorganisé ia loi du 
Jo mai 18d8. Il serait difficile de formuler , dès-à-présent 
une opinion bien arrêtée sur les services que le jury est dé
sormais appelé à rendre où pays ; en effet nous ne possé
dons pas encore toutes les données que l’expérience seule 
?EUtJ°urn,r’ CePp“frHnt il importe de remarquer que sur 
lb affaires qui o $:é portées aux assises pendant les ses
sions d août et D^ôvembre, le jury a seulement prononcé 
quatre acquitb-ê*ntsdont deux pour cause de démence 
et que le lor viumestre n’a fourni que des condamnations1



LEV POLITIQUE

Gerfcs il n entre pas' dans noire pensée de ne considérer 
comme bonnes que les déclarations de culpabilité ; loin de 
nous une telle pensée 5 mais quand on réfléchit au nombre 
affligeant d’acquittements scandaleux prononcés par l’ancien 
jury , quand on réfléchit aux formes protectrices qui accom
pagnent les accusés jusqu'à la barre de la cour d'assises, et 
enfin à la circonspection qui préside aux arrêts de mise en 
accusation , 011 doit se dire que bien peu d’innocents sont 
livrés à la justice criminelle, et que s il arrive que le jury 
parfois • doit reculer devant une déclaration de culpabilité 
parce qu'il ne trouve pas au procés ces preuves qui satisfont 
la raison et la conscience, il est bien rare qu'il puisse pro
clamer dans son cœur (’innocence de celui qu'il vient d’ac
quitter de l'accusation. 11 faut conclure de là que les modi
fications apportées à nos institutions criminelles par la nou
velle loi sur le jury, en amenant une diminution notable dans 
les acquittements , ont produit des résultats auxquels cha
cun doit applaudir, et qui sont de nature à réconcilier, avec 
le jugement par jurés, beaucoup de bons esprits, qui jusqu à 
présent l’avaient regardé comme inconciliable avec l’admi
nistration d une bonne justice criminelle.' il faut convenir 
aussi qu’il ne pouvait pas en être autrement le soin qu’a 
pris le législateur d’épurer la liste des jurés, l’élimination 
de cette multitude de conseillers-communaux , que leur 
peu d’instruction ou d’intelligence rendait impropres aux 
fonctions importantes que la loi leur déférait, et qui , 
appelés sur les bancs du jury, étaient beaucoup plus oc
cupés de la solennité et de l’appareil imposant de la jus
tice , que des faits dont l’appréciation leur était sou
mise, enfin la mission confiée aux tribunaux et ensuite aux 
cours de choisir les jurés dans les classes de la société qui 
Offrent le plus de garanties sous le rapport, des lumières,

■ tout concourt a-améliorer 1 institution, et à faire du jury 
une véritable magistrature,.qui sans cesse renouvelée, se 
présente à l’accusation comme à la défense avec une atten
tion toujours soutenue, et n’a pas le temps de se blaser, si 
nous pouvons nous exprimer ainsi, sur l’importance des dé
bats criminels.

ELECTIONS MUNICIPALES.
Différentes réunions il’électenis ont eu lieu, ces jours derniers, pour 

s’entendre sur le choix de trois nouveaux conseillers communaux , en 
remplacement de MM. Jatmue, Lefebvre et Closset. Les opinions ont été 
partagées. Voici les différentes listes des candidats qui ont obtenu plus 
ou moins de voix, d'ajnès ce qu’on nous a rapporté, dans les diverses 

- assemblées préparatoires, tenues dans le courant de cette semaine :
lro liste.

1° M. Nagel mark ers-Lepage.
M. Lhoest , armurier.

5° M. Mouton-Wery, brasseur.
2mc liste.

S° M. Nageimackers-Lepage.
S» M. Aerts, avoué à Liège.

• 8® M. Mouton-Wery.
5« liste.

1° M. Nagehnackers-Lepage.
2° M. Delraz, négociant.
5° M. Aerts, avoué.

4° liste.
T»M. Ddrcz , négociant.
2° M. Aerts, avoué.
3“ M. Dognée-Devillçrs, avocat.

53 liste.
în M. Nagehnackers-Lepage.

' 2° M. Yanorle, aîné.
3» M" Picard, négociant.

(■ïî nous est impossible itexamiiier et de discuter les titres de tous 
■ ées candidats dont aucftii , '.jusqu'à présent, n’a rempli des fonc

tions administratives, proprement dites. Nous ne pouvons donc rien 
préjuger de leur capacité. Quant à leurs opinions politiques , tous 
«’offrent pas, Juin .égal degré, les garanties que nous voudrions trou
ver dans ehacuiv-ri’eux. Il en est un surtout, mime-parmi ceux qui pa
raissent avoir le plus de chances, dont nous nous défierions. Signataire 
de la lisle de souscription pouf le rachat des chevaux du prince d’Orange, 
il s’est associé à une démonstraU-oa anti-nationale, qui a provoqué d,e 
déplorables pillages.

Or, convient-il dans un moment de crisenpolitiquesemitebleà celui 
ou nous nous trouvons , à ia veille peut-être d’une guerre avec la Hol
lande , d’envoyer à la représentation communale des hommes apparte
nant, par leurs auiécédens,’ à un parti qui relève -aujourd’hui ia tète 

_.ayee plus d’audace que jamais, et ne cesse , depuis quelque lems, d’ap- 
péller , sur la Belgique., le double -fléau de la guerre-civile et de l’inva- 
gjon étrangère ?

C’est par erreur que la note publiée hier sur le mode’de faire l’élection 
de trois membres du conseil communal, a été présentée par quelques 
journaux comme émanant du collége des bourgmestre et écheviiis.

Ge collége estime au contraire qu’il n’y a pas de motifs plausibles pour 
diviser l’élection en deux opérations distinctes, et que ce n’est qu’après 
l’élection consommée qu’il pourra être question du point de savoir lequel 
des trois conseillers nommés sortira avec les membres de la première 
série en 1840.
j-iNous sommes invités-à publier cette opinion qui a reçu l’assentiment 
des membres du bureau principal.

Les journaux de Paris s’occupent du discours du roi 
des Belges. Voici en quels termes s’expriment le Courtier 
Français, le Constitutionnel et le Tems :

■ Courrier Français. — Le discours d’ouverture des chambres belges 
ne change rien, n’ajoulerieii à ce qu’on savait. Le roi a seulement con
firmé les bruits répandus sur les obstacles qui continuent de s’opposer à 
un arrangement définitif; il a annoncé ce fait de manière à donner il 
penser qu’il n’attendait pas une solution pacifique aux difficultés qui 
durent depuis si longtemps, et qu’il était disposé à accepter toutes les 
conséquences de son refus de se soumettre aux arrangemens qu’on vou
drait lui imposer. Cette tendance belliqueuse du discoârs a acquis tous 
les caractères d’une déclaration énergique par l’enthousiasme avec le
quel elle a été accueillie, par les transports longtemps prolongés qui ont 
salué l’expression des sentimens nationaux que les Belges se trouvent 
heureux d’entendre sortir de la bouche royale. Ce n’est point là un de 
ces effets oratoires que l’on voit assez souvent se reproduire dans les 
assemblées nombreuses ; de telles manifestations portent un caractère 
à part.

L’auditoire a compris au discours du roi que ce prince aurait peut- 
être besoin que son courage fût appuyé par le patriotisme national, et 
ces applaudissemens prononcés, nous dirons presque frénétiques, ont 
semblé lui dire : « Nous vous soutiendrons ; défendez la dignité du pays; 
ne consentez à rien de ce qu’elle réprouve, et comptez sur nous; nos 
cœurs, nos bras, notre, sang ne vous manqueront pas. C’est sans doute 
ainsi que Léopold l’a compris, autant qu’on peut en juger par la pro
fonde émoiion dont il a paru pénétré : ce sont là de ces scènes, qui lais
sent une profonde impression dans les souvenirs d’un peuple.

Le Constitutionnel. — La session belge s’est ouverte mardi, 13, par 
un discours du roi Léopold , qui a excité', surtout dans la partie qui 
traite des démêlés avec la Hollande, les plus vives sympathies. Le roi 
des Belges annonce que les intérêts de son pay.- seront défendus avec 
teusévérance et courage- Si, aux .prises avec le r, Guillaume, le plus 
entêté des monarques de l’Europe , le gouvernement 4ge persiste dans 
sa résolution de ne rien concéder, on peut regarder cé une plus que ja
mais éloignée de tout« solution, la question qui préot upe si vivement 
la conférence.

Le Teiiîs. — « Le discours du Roi Léopold est laconique , mais ex
pressif dans la partie qui concerne l’arrangement des différends de la 
•Belgique avec la Hollande. Le Roi n’a en vuir que les intérêts et les 
droits du peuple belge; il les défendra avec pe rsévérance et courage.

» Persévérance signifie qu'l! existe des projets d’attaque aux 
intérêts belges, c’est-à-dire à l’intégrité du territoire et à la ques
tion financière, et que le gouvernement est fermement résolu à 11e 
pas céder à cés attaques.

' »" Courage veut dire que rien ne coûtera pour repousser la foree'par 
la force , s’il est nécessaire. En un mot, la Belgique , comme bous l’a
vons prévu , déclare implicitement par la bouche de son roi qu’elle né 
transigera ni sur la question territoriale , ni sur la question de la dette.

» Les paragraphes qui concernent l’entretien de l’armée sur le pied 
de guerre sont le corollaire de cette énonciation digne et vigoureuse.
Le roi des Belges s’étend-avec'complajsâuce sur la force et les progrès de 
cette armée. On volt qu’il est tout pret à faire un appel à son dévoûment 
pour appuyer, au besoin , de généreuses dispositions. Ce langage est 
tout ce qu’011 pouvait désirer, en tenant compte de la réserve) diploma
tique. S’il renferme îles sous-entendus, ils sont incontestablement en 
harmonie avec le vœu public. C’est -ce que prouvent les acclamations una
nimes et prolongées qui ont répondu au discours royal, et qui semblaient 
en compléter ia pensée.

» La lice est ouverte; espérons que les députés belges sauront dé
fendre sans bruit, sans jactance, mais victorieusement', l’honneur et 

L’intégralité de leur pays. »

Nous apprenons que par lettres patentes en date ré
cente , le roi a daigné conférer le titre de baron, pour eux et 
leurs [descendant , à MM. E. de Moreghem et Detnan d’Ho- 
bruge , sénateurs. (Belge.)

— Les décorés de la légion d’honneur à Bruxelles, ont re
mis aujourd’hui à la chambre une pétition pour récupérer 
leurs traitemens relenusfpar le syndioathoilandais, et qui de
vront être portés en compte à la liquidation entre les deux 
pays.

— L’affaire du sieur Riez sera appelée lundi prochain de
vant le tribunal correctionnel de Louvain; plus de quarante 
témoins, tous négociants, spéculateurs et agents de change, 
tant de Bruxelles que d’Anvers, ont été cités pour cette af
faire; il est probable que les débats de ce procès dureront 
plusieurs jours et dans cette prévision les opêrltions en pri
mes qui ont été négociées hier et aujourd’hui au 19]20 se
ront résiliables à Louvain.

M. Tarte, procureur du roi à Louvain, remplira les fonc
tions du ministère public et MM. Defresne et Roussel sont 
chargés de la défense de M. Riez.

THÉÂTRE. — La semaine qui vient de s’écouler, n’a guère été plus 
fertile en plaisirs dramatiques que la précédente : des trois opérasjoués 
au grand théâtre (nous avons déjà parlé de la représentation de lundi au 
Gymnase), aucun n’a marché convenablement.

M. Lerûyer , notre nouveau baryton , fesait son premier début, di
manche dans le rôle de-Figaro du Barbier ; cet artiste nous parait avoir 
l’habitude de la scène, et sa voix , sans être des plus fraîches, 11e nous 
a pas paru mauvaise : du reste, attendons avant de juger. M. Lorédan , 
sous les traitsdu comte Aiinaviv’a , nous adonné de nouvelles preuves 
de son inexpérience : ce jeune artislevocalisepassablement, mais phrase 
mal. Nous croyons que ce défaut provient de ce qu'il ne sait pas respi
rer à propos. Il importe lorsque Ton veut bien chantier et surtout donner 
de-l’expression à un air, de régler d’avarice les endroits où l’on s’arrê
tera pour respirer ; nous avons souvent vu des maîtres de musique, 
avant de donner un morceau à étudier, le partager et indiquer par un 
signe , chaque passage où ils jugent à propos de faire reprendra baleine; 
c’est un moyen dont, nous en sommes sûrs, M. Lorédan aurait à se 
louer, s’il l’employait. M. Hermann a chanté le rôle de Bazile pour la 
première fois ; nous croyons qu’il ne le savait pas encore entièrement, 
c’est un défaul dont nous avons par fois à nous plaindre ; qu’il travaille 
donc, qu’il n’épargne ni son temps ni ses peines , et il arrivera. Nous 
voudrions pouvoir nous dispenser de parler du comte Ory ; mais notre 
office de chroniqueur nous oblige d’en dire deux mots.

Ni premiers sujets, ni chœurs, personne n’a fait son devoir : nous 
avons plus d’une fois surpris M. Terra en flagrant délit de faux, et 
M!le Amélie (le jeune page) ne savait pas son rôle : M. Hermann seul a 
satisfait le public dans son air du 1er acte. Quant à M,ne Thibaut, qui 
jouait Kadegonde, elle fait bien de se refuser à chanter les rôles de'forle 
chanteuse... Heureusement que l’espèce de conflit qui s’était élevé, à 
cause d’elle, entre le public et l'administration, n’aura pas de suite. 
Cette dame et Mmo Humbert ont toutes deux consenti à une réduction de 
leurs appointemens, afin de mettre la direction à même de nous procu
rer une forte chanteuse capable de tenir cet emploi.

Nous comptions avoir jeudi la continuation des débuts de M. et de Side. 
Leroyer dans la Pie Voleuse et les Premières Amours; mais des indis
positions ont obligé la direction à changer le spectacle : 011 a d’abord 
annoncé la Muette en entier; puis on en a retranché trois actes qu’on a 
remplacé par un vaudeville en un acte, Un Ange au sixième étage ; 
échanges qui a valu à cette pièce une bordée de sifflets qu’elle ne méri
tait pas.’Du reste, on aurait peut-être aussi bien fait de retrancher 
aussi ces deux actes; car la manière dont ils ont été exécutés, sauf tou
tefois la prière, était loin de pouvoir nous dédommager.

Le répertoire des -vaudevilles n’a pas subi de modification ; on n’a 
donné cette semaine aucune nouveauté. Clermont, qu’on a joué diman
che au lieu du Commis-Voyageur , a été pour M. Blot l’occasion de 
nous montrer un très-beau talent; il n’a pas faibli un seul moment 
dans le rôle difficile de l'Aveugle. Inutile de dire que M. Paul Canut a 
fait rire dans le Bni du Grand Monde; mais n’oublions pas de mention
ner que M. Qlanehard commence un peu à se corriger, et qu’il a donné 
un cachet assez original au rôle de Blanchet dans Moiroud et C“. Ac
cueilli par des sifflets à son -entrée en scène dans cette pièce, M. Amé- 
dée a déclaré que, voyant qu’il n'avait pas le bonheur de plaire au pu
blic, il se retirait.

Les BUREAUX de l’Ingénieur en chef des ponts-et-chaus- 
sées de la province SONT TRANFERES rue Bonne-For
tune^. 2 (derrière St-Paul.)

Erratum. II s’est glissé une erreur dans l’avis de l’administration 
communale, relatif à l’adjudication de l’entreprise du poids public et 
à l’exposition en vente des vieux casques: le jour fixé pour cette adju
dication et pour cette vente est le mercredi 21 de ce mois.

ËTaT CIVIL DE LIÈGE DD 16 NOVEMBRE.
Naissances : 3 garç., 4 filles.

Mariages 13, savoir : entre
. F. Henri Pirson , serrurier, à Montegnée et Marie-Rosalie Duehâteau, 
blanchisseuse, faubourg Ste-Margu’érite. — Servais Bairewe, tisserand, 
rue Puits-en-Sock et Marie Barbe Mélotte, journalière, rue Grand- 
Paul. — Thomas-Joseph Juprelle , plombier , rue Saucy et Marie- 
Françoise-Thérè'se Lepaillier , journalière , en Bêche. — Ed. Degey, 
tisserand, en Bêche et Marie Anne Joinéau, journalière, en Nassa- 
rue. — Arnold Kinon, cultivateur, faubourg Sainle-Marguérite et 
Marie-Josephe Houbrick, sans profession, même faubourg. — M. 
Joseph Radille, armurier, faubourg Vivegnis et Marie Fro. Victoire 
Kairis, journalière, faubourg St. - Léonard. — Gilles-Joseph L. Mi
chel, ferblantier, rue des Récolets et Marie-Elisabeth Gobert, coutu
rière, derrière Sl-Pholien. —Henri George, journalier, rue de la Botte 
et Marie-JosepheSiquet, journalière, même rue. — Henri Parent, fon
deur en cuivre, derrière St-Thomas, veuf de Marie-Barbe-Dieudonnée 
Dubois elMarie-Josephe Joset, journalière, même rue. — Henri Cras- 
born, journalier, à Mesch et Marguérite-Joseph Deinoz, sans profession, 
faubourg St Léonard.— François-Joseph Lecomte, cocher,à Somme- 
Leuze et Marie-Catherine Kokelkoren, fille de quartier, rue FéronStrée. 
-Jean-Hubert Joostin, étudiant , place du Marché et Jeanne-Marie- 
Alexandrine Davreux, sans profession, même rue.— François-Joseph 
Reculé, fondeu# en cuivre, rue St-Nicolas et .Marie Bierna, cultivatrice, 
tuëmç eue«

LIBRÀIJttE
DE

L-J. BAYÂUX-PARIS,
AlHEüVE.

On trouve à eettelibrairie tous les livres classiques à Tu*, 
sage du collège et des écoles primaires; livres d’éducation 
et ainsi que registres, papiers,plumes, encre et autres four^ 
nitures de bureau.

Le même se charge de fournir tous les ouvrages de théo
logie , médecine-etijurisprudence, livres de piété et la bonne 
•littérature. 1802

KT La taxe du pain est la même que la semaine dernière.

AMONCES
DIMANCHE (prochain , on JETTERA (les 

ROUES de DINDONS chez Mathieu MATRICHE, 
■rue Basse-Chaussée.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

HUITRES ANGLAISES^ chez PARFONDRY, derrière 
l’Hôtel de Yille.
HUITRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockisn

J. BÂCHA,
PIED DU PONT-DILIv, N ° 763,

vient de réassortir ses MAGASINS DE MUSIQUE , d’INS-, 
-TRUMENS, Cordes idem, Orgues pour la danse , Nouveau
tés Quincailleries, grand assortiment d’ACCORDEONS, 
Boîtes à musique, OUVRAGES de, SPA,‘heau et grand choix 
d’ÜBJETS pour cadeaux de St-NICOLAS et D’ÉTRENNEP, 
grande .quantité de jeux. Tout-an plus bas prix. 1660

sm A VENDRE, rue du Pont-d’Avroy, n° 587, 
UN BEAU CHEVAL ENTIER , provenant 
duncsuperbe’jument anglaise et de Comète, éta

lon tartare des haras du gouvernement. 1587

A VENDRE UNE BELLE MAISON située quai de la Sau- 
renière-, à proximité de la salle dc-Speclacle.

Cette maison-, bâtie avec soin, réunit à-la solidité une dis
tribution des plus commodes, elle se compose de plusieurs 
beaux salons, place à manger, cuisine, cour, remise et 
écuries.

S’adresser cpiai-de la Sauvenière, n° 56. 1520

MARDI 20 Novembre 1858, à 1 heure de relevée,
M, Lambert JOIRIS, FERA VENDRE, en sa demeure, 

rue Petit-Jonckeu, n. 489, à Liège, par le ministère de M” 
BIAR et PAR PORTIONS,

3000 PERCHES A HOUBLON 
ET 50 BOTTES D ÉCilALAS. — AU COMPTANT. 

Les personnes connues pourront avoir un crédit de six 
mois. 1514

• AfFJIîED
POUR EN JOUIR DE SUITE

PNE

BELLE MAISON
bâtie depuis peu d’années, composée au rez-de-chaussée de 
deux pièces avec cuisine, caves, deux pompes, citerne! 
cour et jardin. Cinq chambres à l’étage et grenier. Celte 
maison fait face à-la nouvelle rue de la Cathédrale, N° 75^

A VENDRE TDE GBÉ A GRÉ,
UNE

belle et vaste maison,
SITUÉE A LIÈGE ,

Non loin du centre et au bord de la meuse , propre à tous 
genres d’industrie. ,„

S’adresser a MCRENGZ, notaire, rue du Pot-du ^

VENTE
PAR

LICITATION.
Le LUNDI 26 NOVEMBRE 1858, à trois heures après*

dJnéc,
Le notaire MOXHON VENDRA AUX ENCHERES, 

son étude, rue Hors-Chäteaö,

TOI MMSOÏÎu.
avec cour et bâtiment derrière, située à Liège, rue Bass
Sauvenière, N° 859-20. „-„„ure les

S’adresser audit notaire MOXHON, pour connaît ^
titres et conditions^



LE POLITIQUE

■BTüDE DE Me. LAMBIHON.

A Surenchérir
D’UN ICe ,

JUSOU’INCLUS LE 25 NOVEMBRE 1858 ,

UWE 11 AI SCOT
pORGE ET DÉPENDANCES , avec un jardin de 5 verges 
grandes y contigu, situés en Trou-Souris, commune de 
Grivegnée, adjugés provisoirement à 900 francs. 1601

Avis cle Surenchérir.
Jusqu’inclu le 22 novembre 1858, on peut Surenchérir 

d’un dixième sur le prix d’une Maison, avec 15 ares et 29 
mètres carrés de jardin, sise à Ans, Ruelle Hurbise, n° 246. 
adjugée provisoirement, outre les charges, à frs. 1400.
- S’adresser en l’étude du notaire DE BEF VE, rue Sœurs 
de Hasque, à Liège, et à Mr. DANTHINNE, à Ans, 
numéro 271.

vente

d’un

BEAU MOBILIER
ET

D'ARMES ANCIENNES
APRÈS DÉCÈS.

VENDREDI et SAMEDI 25 et 24 NOVEMBRE 1858, 
à 2 heures précises de relevée,

Le notaire BIAR résidant à Liège, VENDRA en la mai
son n. 516 et 517, faubourgSt-Gilles, audit Liège, un

BEAU MOBILIER
consistant en garderobes, commodes , glaces, tables, cana
pés, chaises bourrées et autres , lits’, matelas , un beau 
poêle à colonnes, batterie de cuisine , vaisselle, etc. ; plus 
une grande quantité d’armes , telles que fusils romains, fu
sils portugais, ditsCraw, bombardes en cuivre mêlé dites 
trompes,pistolets en cuivre mêlé et grand nombre de plalin- 
nes de diverses espèces.

AU COMPTANT.
La vente commencera par le mobilier. 1575.

DEFINITIVE HT SANS REMISE.

JEUDI 22 NOVEMBRE 1858, à 2 heures après dinée,
LE NOTAIRE MOXHON VENDRA AUX ENCHÈRES 7

EN SON ÉTUDE , RUE HORS-CHATEAU ,
UNE BEULE ET

GRANDE MAISON
SOLIDEMENT BATIE , ET EN BON ÉTAT ,

Avec cour , arriére bâtiment et écurie4 sise à Liège , 
Quai St.-Léonard, n” 18, joignant du levant à M. Bornai, 
du couchant à M. Pierre Massart.

SUR LA MISE A PRIX de 15000 francs.
Cette Maison a droit de passage par la ruelle qui la longe 

du côté de Liège; par la position au bord de la meuse , elle 
convient principalement à un commissionnaire.

S’adresser à la dite maison pour la voir, et pour connaître 
les titres et conditions en l’étude du notaire MOXHON.

1685

Le 17 DÉCEMBRE 1858, à 10 heures du matin,
, Parle ministère et en Pétude du notaire BOULANGER, 
a Liège, rue Hors-Château, n" 56,

IL SERA PROCÉDÉ
A LA VENTE AUX ENCHÈRES,

rd’unebonne. et solide
MAISON,

SISE A LIÈGE, RUE DES TANNEURS, N° 59, 
Divisée en deux corps de bâtimens séparés par une eoui 

communiquant l’une à l’autre par l’étage.
. Elle se compose de TREIZE PIECES A FEU, chambri 
a provisions et de domestiques , cuisine avec pompe 
te beaux escaliers bien éclairés, grands greniers, tro 
Wes sous le quartier de devant et une sous celui de derrièri 
plusieurs fosses à tanner le cuir se trouvent dans ta coin 
f?le a vue et issue sur la Meuse et est avantageusement pla 
w pour un commerçant ou un tanneur; par sa situatio 
«greable, elle convient également pour un rentier.

Un beau et grand jardin clos de murs de trois côtés, vis- 
■us la maison susdite , n’en étant séparé que parla rue; 

est planté d’une quantité d’arbres à fruit en bon état ; il s’ 
louve un grand magasin, ayant une porte sur la rue, por 
I ,e n° 102 , on pourrait en faire une bonne habitation 
encore un petit pavillon composé d’une chambre à feu 

pO'npa 1 four, grenier et cave.
Après que ces immeubles auront été exposés en vente ei 

te lots ils le seront en un seul.
a adresser pour voir ces immeubles à la maison susdite 

mti, ,leures dtl matin a deux de l’après-midi, et pour «or 
Haïtt . conditions de la vente, en l’étude dudit nolairBOULANGER. 161

. Frisons de Liège.
REMISE

l’adjudication des fournitures.

tifR a,Vindication des FOURNITURES nécessaires à I’entre- 
LiésVeS Vètenus de la maison de sûreté civile et militaire de 
ai>r’e ’ PENDAKT l’année 1859, annoncée d’abord pour le 20, 
lin A^lenient lieu le 50 Novembre , à dix heures du ma- 
c’a. l’Hôtel du Gouvernement Provincial, par devant la 

émission administrative de ladite maison de sûreté.
, es soumissions cachetées devront être remises avant neuf 
neJr'es du matin.
tel r]n peut Prendre inspection du cahier des charges à l’Hô- 
Co “ Gouvernement provincial 5e. et 4e. divisions, et chez le 

Ue)‘ge de la prison des femmes au palais
président,Le vice-présic

Le secrétaire 3
Dewandre. 

È.-Y. Godet.-

beau bien patrimonial
A VENDRE»

Consistant 1° en une BELLE MAISON de maître, compo
sée d’un beau salon, #eux autres pièces et deux cuisines au 
rez de chaussée, plusieurs pièces à l’étage, quatre caves , 
beaux greniers avec fournil, remise, écuries, pigeonnier, 
ancienne brasserie avec une grande citerne, cour entourée 
de beaux bâtiments bâtis en pierres et couverts en ardoises, 
jardins garnis d’arbres à fruits, vergers, prairies et. allées y 
attenant, le tout ne formant qu’un ensemble d’environ qua
tre hectares, et line petite maison avec bâtiments et jardin 
joignant la précédente.

A; UN UNE BELLE ET BONNE FERME, composée de 
bâtiments solides, avec cour et jardins y attenant, de su
perbes prairies, de terres et pâtures en plusieurs parcelles, 
d’une contenance d’environ soixante deux hectares.

5° En une PARCELLE DE BOIS, ancienne croissance, 
d’environ un hectare et demi.

Ces BIENS sont situés à OCQUIEP, EN CONDROZ à 
une demi lieue de la route de Liège à Marche : Ils seront 
premièrement exposés aux enchères en trois lots séparés 
comme ci-dessus, et ensuite réunis en masse.

LA VENTE AURA LIEU LE CINQ FÉVRIER 1859, 
à deux heures de relevée, en l’étude du notaire ADAMS , à 
Liège, oùronpeutprendre inspection du cahierdes charges.
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VENTE DEFINITIVE
DE

BONNES RENTES.
Le LUNDI 10 DÉCEMBRE 1858, à 2 heures de relevée, 

IL SERA PROCÉDÉ
Par le notaire GILKINET, en son étude à Liège, rue Fé- 

ronstrée, n° 61,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES,

PAR UNE SEULE ADJUDICATION,

DES RENTES
ANNUELLES ET PERPETUELLES

SUIVANTES :

MONTANT DE LA RENTE. CAPITAL. DÉBITEURS.

14fr. 55 c. (5 fl. 15 sous
Br.-L.)

2 4 fr. 86 c. (4 fl. Br. L.)

Er. C. Messieurs 
91 » Martin Joiris, de Gri

vegnée.

97 20 Pierre Thonnard, gar
çon brasseur à Liège.

5

4

64 fr. 82c. (55 fl. 7 sous 
Br.-L. , partie d’une 
de 280 ils. Br.-L.) 

695 fr. 91 c.

1871 17 

22486 81

5 12284 Iitres-76 centilitres 
(50 muids) épeaulre.

6 5071 litres 19 centilitres
(12 muids 4 setiers) 
épeautre et 2 chapons 
évalués à5fr. les deux.

7 214 litres 98 centilitres
(7 stiers) épeautre.

Denonancourt, propr. 
à Chiny.

Ph.-J.-B. deLimbourg 
propriét. et autres, 
demeurant à Theux.

Pirard, propriétaire à 
Villers—le—Bouillet 
et autres.

Mme Ve Lejeune , de 
Sclessin, près Liège

Léonard Gatboye, de
meurant à Magnée , 
canton de Fléron.

Ces RENTES sont bien .servies et hypothéquées. 
S'adresser pour plus amples renseignemens audit notaire 

GILKINET. 1593

Vente
D’IMMEUBLES

ET

Rentes
POUR SORTIR D’INDIVISION,

Le JEUDI 22 NOVEMBRE 1858, à 9 heures du matin, 
A L’HOTEL du PAON, à Tongres , il sera vendu publi

quement et en détail, savoir :
A. Vingt parcelles de terre à labour et trois pièces de 

pré, situées à Vliermaelrood, Berg, et Ketzingen, arrondis
sement de Hasselt.

B. Divers capitaux de bonnes rentes et s’élevant cumula
tivement à 11,655 frs. 98 c.

Des affiches donneront les indications nécessaires.
Pour s’en procurer , comme pour la communication des 

titres etcondilions, s’adresser aux notaires KEPPENNE et 
SERVAIS, à Liège, 1570

VENTE
DE PLUS DE 400 MARCHÉS

DE

BLAUS SAPINS ET CHÊNES.

LUNDI, MARDI et MERCREDI, 5, 4 et 5 DÉCEMBRE
1858, chaque jour à 11 heures précises du matin,

M. le baron DE SELYS DE FANSON, fera VENDRE pu- 
publiquemenl, à son château d’OPOETEREN, près de Ma- 
seyck, par le ministère du notaire SERVAIS, de Liège,

UNE TRÈS-FORTE QUANTITÉ
DE

SMIHS 1T SMÎMIS,
également propres à tous les genres d’ouvrages et construc
tions , eu égard à la bonne qualité des arbres, leur hauteur 
et grosseur extraordinaires.

Les bois sont situés à proximité du canal, ce qui en rend le 
transport facile et peu coûteux.

S’adresser audit château, où l’on obtiendra les indications 
nécessaires. 159g

A LONG TERME DE CRÉDIT.

A DJ U III CAT ION DEFINITIVE.
Lors d’une première mise aux enchères DE LA PIÈCE 

DE TERRE, ci-après désignée l’adjudication en fut ajour
née. ; J

Elle aura lieu DÉFINITIVEMENT LE JEUDI 22 novem
bre 1858, à 10heures du matin parle ministère du notaire 
BOULANGER, en son étude, rue Hors-Château à LVge.

Cette pièce de terre est située dans la petite câiàWgne 
cle Grand a az, commune de Herméer ellefest■.exploitée1 par 
la veuveCajot, et doit contenir 65 ares 59 centiares (15 ver
ges grandes), et plus suivant qu’il y a lieu, d’aprèsles titres 
et le plan qui sont déposés en la dite étude où on peut en 
prendre connaissance, de même que du cahier de charges.

L’adjudicataire aura toute facilité pour le payement du 
prix. 154

VENTE *
DEFINITIVE ET SANS REMISE,

d’une BELLE

PROPRIÉTÉ
PATRIMONIALE,

SISE A 5 LIEUES DE LIÈGE et a 2 lieues de VERVIERS.

MARDI 20 NOVEMBRE 1858, à 2 heures de relevée ,
Il sera procédé en l’étude de Me LAMBINON, notaire, 

place Derrière l’Hètel-de-VilIe à Liège, à la VENTE aux 
enchères publiques :

I“ de la propriété
DE

CHETIFONTAINE,
Composée d’un château, ferme et autres dépendances, 

avec environ 85 boniers métriques de jardin, prairies et 
terres labourables en différentes pièces, située à Chetifon- 
taine , commune de Theux.

2° De deux PETITES FERMES avec leurs dépendances et 
environ 16 boniers de jardins, prairies et terres arabes, si
tuées a Baneux , commune de Louveignez.

Ces immeubles, qui dépendent tous de la terre de Cheti- 
fontaine, seront vendus en un seul lot, sans aucune réserve 
de surenchère.

S’adresser audit Me LAMBINON pour avoir connaissante 
.des titres et conditions. 4577



le politique.
Le JEUDI 29 de ce mois, à 10 heures,

Le notaire PAQUE.
VENDRA DÉFINITIVEMENT et sans réserve, aux Enchè
res Publiques, devant M. OPHOVEN, juge-de-paix, en son 
bureau, rue Neuve, derrière le Palais, a Liège ,

UNE MAISON,
AVEC COUR, CUVES ET TANNERIES,

SISE A LIÈGE, RUE DES TANNEURS , N. 89,
tenant à MM. Deveux et Sauvage; sur la mise à prix de 6000 
francs en sus de 2660 fr. montant des capitaux des rentes qui 
la grèvent.

S’adresser, pour les conditions, audit bureau ou en l’étude 
du notaire. qgjg

Le LUNDI 19 Novembre 1858, à 10 heures du mutin ,
IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère du notaire BOULANGER, en son étude 
rue Hors-Château, à Liège, à la

VENTE AUX ENCHÈRES
DES

•ET

RENTES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT :

1. Une MAISON n. 128, avec jardin et dépendances tenue 
par la veuve Streep.

2. Une MAISON n. 129, avec jardin et dépendances , oc
cupée par Louis Everard.

3. Une MAISON n. 130, avec jardin et dépendances, occu
pée par Jacques Leclerc.

4. Une MAISON, n. 132, avec jardin et dépendances, oc
cupée par Cathérine Everard.

Ces quatre maisons sont situées à Froidmont commune 
de Liège.

5. Une HOUBLONNIÈRE, contenant 31 ares 38 centia
res, située à Froidmont en lieu dit Bernimolin, exploitée par 
a veuve Streep.

1 6. Un PRÉ contenant 43 ares 59 cent, faisant partie du 
pré Mativa, à la Boverie, même commune.

7. L ILE dite des Cochons, située vis-à-vis de Felinne 
commune de Liège, exploitée par Gérard Dessart.

8. Le quart du PRÉ Jean Renard, contenant en son 
entier 75 ares ou environ , située dans la commune d’An- 
gleur.

9. Une RENTE de 60fr.78 c., représentatifs de 50 florins 
de Liège, due par Gérard Mestrez à Tilff.

10. Le quart d’une Rente de 7 fis. 84 cents des Pays-Bas 
ou de 16 fr. 58 c., due par Hubert Desaive de la commune 
d’Angleur.

Une RENTE de 4 fr. 86c., ou 4 fis. de Liège,due par la V" 
Jean Deltour, de la commune de Bombée.

Une de 2 Ils. de Liège ou de 2 fr. 43 c. due par Etienne 
Bouhon à Tilff.

11. Une RENTE de 91 fr. 16 c. ou 75 fis. de Liège , due 
par la ; omtnune de Basoha, près de Huy.

S’adresser en l’élude dudit notaire BOULANGER, pour 
prendre inspection des titres de propriété et des conditions 
de la VENTE. 1524

~~ ~ VENTE

D’IMMEUBLES
SITUÉS A JUPILLE ET A GRIVEGNÉE.

Le 21 NOVEMBRE 1838, à 2 heures de relevée ,
IL SERA PROCÉDÉ,

en l’étude du notaire LAMBINON, place Derrière l’Hôtel— 
de—Ville, à Liège , à la

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

DES

Immeubles
CI-AFRÈS DÉSIGNÉS I

Premier lot.
Un PRÉ contenant deux verges grandes quinze petites 

S Tué en Droixhe, commune de Jupille, joignant d’un côté 
a Loxhay, d un autre à Beaudrihaÿe, d’un'troisième à Joseph 
Declaye et d’un quatrième à la Lcche.

^ 2° lot.
Une HOUBLONNIÈRE de trois verges grandes quinze 

petites, située en lieu dit a l(i Barge, commune de Grive— 
gnée, joignant à Mrs. Pirnay et Libert et à la fabrique de 
l’église de Jupille.

3° lot.
Un PRÉ d’uni verge grande, situé en Droixhe, commune 

de Gnvegnée, aboutissant à Mrs. Xhauflaire , Jehotte et 
Detombay.

4e lot.
Un COTILLAGE de une verge grande cinq petites nom

mé le Petit-Boka, situé à la Neuville, commune de Grive- 
gnée, joignant à Mrs. Douffet et Laurenty.

S’adresser audit Me LAMBINON. 1576

MAISONS de COMMERCE
& TOÏtaill.

Mr DUSART, notaire à Liège, fait savoir que le 11 
DÉCEMBRE prochain, à 9 heures du matin,

IL PROCÉDERA,
Par devant M. le juge de paix des cantons Sud et Ouest de 

cette ville, en son bureau, rue d’Amay, à la requête des 
héritiers Velu,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
DES

IMMEUBLÉS
CI-APRÈS; savoir :

1er. lot. — Une MAISON, sise à Liège, pied du pont des 
Arches, n° 956.

2me. lot. — Une AUTRE joignant la précédente, n’ 955.
3me. lot.—Et un MAGASIN ayant son entrée sous le pont 

des Arches.
S’adresser audit notaire.

Le 26 NOVEMBRE 1838, à 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

En l’étude et parle ministère de M= RENOZ, notaire à 
Liège, a la

VENTE AUX ENCHÈRES
D ONE

Maison de Commerce
Consistant en bâtimens d’habitation, étables , remises 

écuries, grande cour avec environ 14 verges de pré et jar
din y attenant, située au Bois-de-Breux, commune de Gri- 
vegnée.

L étendue des bâtimens, la distribution des appartemens, 
leur proximité de plusieurs houillères, rendent cette pro
priété propre à tout ETABLISSEMENT INDUSTRIEL

S’adresser à maître RENOZ, notaire , rue du Pot-d’Or.
____________ ___ _____________ 1543

"Vente

SITUÉS A LIEGE ET A BRESSOUX.

JEUDI 22 NOVEMBRE 1838, à deux heures de relevée, 
il sera procédé, en l’étude de maître LAMBINON, notaire 
a Liege, sise place Derrière FHôtel-de-Ville, à la VENTE 
définitive et sans aucune remise des IMMEUBLES ci-aDrès 
désignés ; savoir : F

1er. lot.
Une Maison avec cour, étables, four, puits et 15 verges 

grandes de houblonnière, située en lieu dit Gadisseux, à 
Bressoux, joignant du levant au chemin dit l’Ancienne Voi e 
de Jupille, du midi a Fivé et autres, du couchant à Cox- 
Lahaye et autres, du nord à la Ve Ph. Simonis. Ces im
meubles pourraient être divisés en plusieurs lots au pré des 
amateurs. °

2e. lot.
Une pièce de Houblonnière , située en Corniilon, com

mune de Liege , contenant 2 verges grandes, 5 petites, te
nant du levant a Donnay, du midi aux enfans Driane, du 
couchant a la veuye Lambert Declaye et du nord à la veuve 
Andre Declaye.

3e. lot.
Une Pièce de Cotillage , contenant 3 verges grandes, si

tuée a la Neuville, à Bressoux, commune de Grivegnée, 
jmgnant du levant Joseph Declaye, du midi à Nico- 
fosse mentl couc^an^ a Èesuisse et du nord à Rassen-

4e. lot.
Un Pré situé à la Bache, commune de Grivegnée conte

nant 3 verges grandes, joignant du nord à la veuve André 
Dec aye, du midi a Henrard ,du couchant à André Simonis 
et ala riviere du Barboux.

Se. lot.
Un Pré, situé au même lieu, contenant 6 verges gran- 

des, joignant du levant à Léonard Colard , du midi à Guil-
j u«e "-envar(É du couchant à André Simonis et à la rivière 
du Barboux.

6e. lot.
Une Pièce de Houblonnière, située à Bressoux, commune 

de Grivegnee, derrière Bovy , contenant 3 verges grandes , 
tenant du levant a Nicolas Laurenty, du midi à Jean Heptia, 
du couchant a Joseph Pirnay et au chemin.

. , 7e. lot.
Un Ere, situé a la Haute-Droixhe, commune de Grive- 

gnee, joignant du levant à M. Lemarié, du midi aux enfans 
Henvard , du couchant à la veuve Renson et au chemin de 
Jupille.

8e. lot.
Un Pré situé en Droixhe, commune de Grivegnée, conte

nant une verge grande et demie , tenant du levant aux hos
pices de Liege, du midi à Lambert Paulus, du couchant à 
Fraikin et du nord au même.

9e. et dernier lot.
Une Pièce de Terre, située en Droixhe, commune de Gri

vegnée, contenant 4 verges grandes, joignant du levant aux 
heritiers de Mme. Libert, du couehant à Fraikin. du nord à 
la veuve Joseph Declaye.

S’adresser audit Me LAMBINON, dépositaire des titres , 
avec lequel on peut traiter de gré à gré avant la vente, 1572

%TOITS
d’un

BEAU MOULIN
AVEC UNE

maison y contigue,
SITUÉS AU FAUBOURG Ste.-MARGUERITE, A LIÈGE

LUNDI 19 NOVEMBRE 1838, à 10 heures du matin 
IL SERA PROCÉDÉ,

Par Me LAMBINON, notaire à Liège, au bureau de M D 
juge-de-paix des cantons Sud et Ouest de la ville de I i,w 
sis rue d’Amay, n° 653, ge’

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
DUN

beau moulin à farine
Mû par un ruisseau qui ne tarit jamais,

avec une belle maison
COTÉE 131,

Composée d’un quartier de maître, habitation pour le meu
nier, ecurie, cour, jardin, prairie, vignes et autres dépen
dances, le tout en très-Ron état et formant un seul ensemble 
d une superficie d’environ 15 verges grandes, situés rueBas- 
Rmeux, au faubourg Ste.-Marguerite, à Liège.

Ces immeubles sont loués par bail authentique non com-
P (luartier maître, moyennant un loyer annuel de 
1422 francs.

L’acquéreur pourra entrer en jouissance immédiatement 
ci des facilités seront accordées pour le paiement du prix.

S’adresser à M. le juge-de-paix et au notaire susdits, pour 
avoir connaissance des titres et conditions. 1557

BOURSES.
PARIS. LE 15 NOVEMBRE.

Trois p. c. .
Quatre p. c.
Cinq p. c......................
Act. de la Banque.'27-20 
Obi. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité. .

81 95 Actions réunies.
105 Différée ancienne.
110 95 Ditonouv. s. inté.

2720 Dette active. . . .
1195 Id. passive. . .
102 3(4 Emp. rom.............

— Rente de Naples. .
1480 Empr. portugais.

—* Miguéliste.............

17 1[2

101 5|8
102 20

Holl. Dette activ. 
Dite 2 1(2.
Différée.................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1(2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et Ce 

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

AMSTERDAM, LE 15 NOVEMBRE.
101 1(4 Certifie, à Amster.
33 3(4 Pologne. L. fl. 300

7(8 PK". L. de Rd. 50
24 - Eefagne. E. Ard. .

■05 1(4 Dito grd...............
79 1|8 Dette diff. 1830.

174 3(4 » anc .

105 3(4
» passive. 

Autr. Métall. 5.
105 3|A ; Brés. Obi. à Lond.
69 1(8

120 
122 

16 5(8

5 1(16 
3 I5|16 

103 1(2 
79 3|8

Anvers. Det. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette, activ. 
Renterembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de Ö. 100. . .

» fl. 250. . .
» fl. 500. . .

Poi.OG.Lotsfl.300.
» » a. 500.

Bhés. Era. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
Danemarc.E.NoU. 

Dito à L.............

ANVERS, LE 16 NOVEMBRE.
105 3(4 A Prusse. Em. à Bert.
50 1|4 Naples. Cert. Fal.

101 5(8 A Et. Rom. Lev. 1832.
92 1(2 et P Cert, à A. 1834. .

— CHANGES.
107 Ij4 P
338 Amsterd. C. jours.
464 Id. 2 mois.
802 A Rotterd. C. jours.
119 3(4 A Id. 3 mois.
138 1(2 et A Paris. C. jours.
— Id. 2 mois.
16 5(8 Londres. C. jours.
5 1(4 P Id. 2 mois.

— Francfort. C. jours
95 A Id. 3 mois.
74 3(4 P Bruxelles et Garni.

120 1(2 
93 3(4 

101 7(8 
101

3(8 p.

3|8 p.

1(8 av. 
5|8 »[o p 
40(2 1(2 
40|
36 1|8 
35 11(1*5 
1(8

Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp, de SOmill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4).! 
Act de la Soc. G.i 
Emp. de Paris. . J 
S. de Comm. de c.|
B. de Belgique, .i
C. de S. et Oise. .1 
Hauts-Fourneaux.I 
Banque Foncière.!

Fienu..................... I
Hornu.................... ;
Sclessin................. J
Soc. Nationale. 
Levant du Fienu.j
Ougrée................. I
Sars-Longscham. | 
Chemin de Fer. . 
Vennes. . . . . , ,| 
St-Léonard. . . .i 
Chatelineau. . . .! 
Verreries.'.. .1
Betteraves............ '
Verrer. de Chart.! 
L’Espérance. . . J

BRUXELLES, LE 16 NOVEMBRE.
54 1|2 

101 3(4

92 5(8 
73 1(4

825

143
111 3[4

101
100
18-3 et
125
114
123 1(2 
162

A Brasseries. . ,
Tapis..............
Fer d’Ougrée. 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . 
Monceaux. . . 
Act. Réunies.. 
Borinage. .. . 
ilouyoux. . . . 
Papeterie. . . 
Lits de Fer. .

115

105

112 5(8

J 91I_

Luxembourgeoise;
Civile.................... !
Herve.................... I
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B., M. et B.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit,1 
Autriche. Métalliq' 
Naples. C. Falcon, 

spagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Primé un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de. 1835. 
Passives. . . . 
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

119

905

53 1(4 
100 
107

16 5[8 et P

78 1|2 
101 5[4

Imprimerie de J,-P. Nosiæftr, rue du fot-d’Or, 622, à Liège.


